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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt et un, le 8 avril à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,

s'est réuni à la Salle du Foyer Georges Brassens à BEAUCOURT, sous la présidence de Monsieur

Christian RAYOT, Président.

Étaient présents :Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques

ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Chantal BEQUILLARD, Thomas BIETRY, Daniel BOUR,

Bernard CERF, Gilles COURGEY, Catherine CREPIN, Monique DINET, Patrice DUMORTIER,

Jean-Jacques DUPREZ, Imann EL MOUSSAFER, Vincent FREARD, Daniel FRERY, Sophie

GUYON, Hamid HAMLIL, Jean-Louis HOTTLET, Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI,

Thierry MARCJAN, Claude MONNIER, Robert NATALE, Gilles PERRIN, Sophie PHILIPPE,

Florence PFHIJRTER, Annick PRENAT, Jean RACINE, Virginie REY, Frédéric ROUSSE, Lionel

ROY, Anne-Catherine STEINER-BOBILLIER, Dominique TRELA, Pierre VALLAT membres

titulaires, Bernadette BAUMGARTNER, Marie-Blanche BORY, Hervé FRACHISSE membres

suppléants.

Étaient excusés :Mesdames et messieurs Lounès ABDOiJN SONTOT, Anissa BRIKH, Catherine

CLAYEUX, Roland DAMOTTE, Gérard FESSELET, Cluistian GAILLARD, Fatima KHELIFI,

Anaïs MONNIER, Emmanuelle PALMA GERARD, Cédric PERRIN, Nicolas PETERLINI, Fabrice

PETITJEAN, Jean Michel TALON, Françoise THOMAS, Jérôme TOURNU, et Bernard MATTE.

Avaient donné pouvoir Jean-Michel TALON àMarie-Blanche BORY, Gerard FESSELET à

Bernadette BAUMGARTNER, Fatima KHELIFI à Lionel ROY, Fabrice PETITJEAN à Patrice

DUMORTIER, Bernard MATTE à Hervé FRACHISSE, Françoise THOMAS à Frédéric ROUSSE,

Christian GAILLARD à Christian RAYOT, Anissa BRIKH à Catherine CREPIN, Emmanuelle

PALMA GERARD à Sandrine LARCHER, Anaïs MONNIER à Thomas BIETRY, Cédric PERRIN

à Virginie REY.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 1 er avri12021 Le 1 e` avri12021 En exercice 50
Présents 37
Votants 45

Le secrétaire de séance est désigné pat7ni les membres titulaires présents, Jacques ALEXANDRE

est désigné.

2021-03-03 Vote des taux 2021
Rappor•teu~° :Christian RAYOT

Vit l'article 1639 A du Code Géné~~al des Impôts ;

Vu l'état N°1259 FPUpoi°tant rrotzfication des bases nettes d'imposztions ;

Les taux 2020 étaient les suivants
CFE 26.55
Taxe foncière (bâti) 3.00
Taxe foncière (non bâti) 1.61

2 21-03-03 Vote des tain 2021 Page ]sur 2



Envoyé en préfecture le 20(04f2021

Reçu en préfecture le 20!0412021

Affiché le '

ID :090-2430002#1-20210=108-2021 03 03-BF

Après en avoir débattu et délibéré, les membres présents du Conseil communautaire décident
à l'unanimité de se prononcer sur le vote des taux 2021

o CFE 26.55
o Taxe foncière (bâti) 5.00
o Taxe foncière (non bâti) 1.61

Annexe : Etat FDL

Le Président soussigné, certifïe que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont
été afFchés conformément à la législation en
vigueur.

Et publication ou notification

Le Président,
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